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 Notes 

 

 1  La réponse du Pakistan aux recommandations nos 46.45, 46.95, 46.112, 46.152 et 46.331 est sans 

préjudice de sa position officielle concernant la non-reconnaissance de l’État d’Israël jusqu’à la 

création d’un État palestinien indépendant, viable et d’un seul tenant dans les frontières d’avant 1967, 

ayant Al-Qods al-Charif pour capitale, en application des résolutions pertinentes de l’Organisation 

des Nations Unies (ONU) et de l’Organisation de la coopération islamique (OCI) ainsi que du droit 

international. 

 2 Ibid. 

 3 Ibid. 

 4 Ibid. 

 5 Ibid. 
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